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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-95121

Département(s) de publication : 974
 Annonce n° 24-95121

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

REGION REUNIONNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
REGION REUNIONCorrespondant : 

Hôtel de Région Pierre Lagourgue - Avenue René Cassin  Adresse :  , 97490 Sainte-Clotilde
Coordonnées :

 Téléphone : 0262487000
 Courriel : Marches@cr-reunion.fr

 Adresse internet : https://marches-publics.regionreunion.com

Section 2 - Description du marché

Le présent marché a pour objet les prestations de déménagement pour les services Objet du marché : 
de la Région Réunion.

L'ensemble des directions concernées et les adresses de prise en Lieu d'exécution et de livraison :
charge et de livraison sont mentionnés dans le Cadre du Détail du Prix Global et Forfaitaire  , 97400 
Saint-denis

Section 3 - Caractéristiques du marché

Prestations de déménagement pour les services de la Région RéunionCaractéristiques principales : 
Les prestations concernent Quantités (fournitures et services), nature et étendue (travaux) : 

notamment le déménagement : - De mobiliers de bureau (bureaux avec retour, armoires, chaises, 
caisson mobile ou fixe...) ; - De matériels de bureau (lampes de bureau, tableaux d'affichage...) ; - De 
matériels informatiques et audiovisuel (poste de travail, imprimante, copieur...) ; - D'accessoires de 
bureau (lampes, plantes, calculatrices...) ; - De documents administratifs (dossiers, archives, livres...) ; - 
Le déménagement de locaux : - entre les étages d'un bâtiment ; - et / ou d'un site à un autre ; - Le 
transfert ou transport des mobiliers et du matériel lourd ; - La fourniture de consommables : rubans 
adhésifs, cartons, étiquettes, ficelles, papier bulle... ; - La mise à disposition de personnels.
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

4 mois à compter de la notification du marché.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-95121
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-95121
https://marches-publics.regionreunion.com
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Section 5 - Conditions relative au marché

Unité monétaire utilisée, l'euro.
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :

Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire
Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction 
de soumissionner obligatoires prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à 
L. 2141-10 du code de la commande publique ou, pour les marchés publics de défense ou de 
sécurité, qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus 
aux articles L. 2341-1 à L. 2341-3 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2341-5 du code de la commande 
publique (si cette déclaration n'est pas déjà demandée dans le cadre du formulaire DC1, ci-
après)
Déclaration sur l'honneur du candidat attestant qu'il est en règle, au cours de l'année précédant 
celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L. ;5212-1, 
L. 5212-2, L. 5212 5 et L. 5212-9 du code du travail, concernant l'emploi des travailleurs 
handicapés
Si le candidat est établi en France, une déclaration sur l'honneur du candidat justifiant que le 
travail est effectué par des salariés employés régulièrement au regard des articles L. ;1221-10, L. 
3243-2 et R. 3243-1 du code du travail (dans le cas où le candidat emploie des salariés, 
conformément à l'article D. 8222-5-3° du code du travail)
Si le candidat est établi ou domicilié à l'étranger, une déclaration sur l'honneur du candidat 
attestant qu'il fournit à ses salariés des bulletins de paie comportant les mentions prévues à 
l'article R. 3243-1 du code du travail, ou des documents équivalents

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles
Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années
Présentation d'une liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au 
cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. 
Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire 
ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique
Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat 
dispose pour la réalisation de marchés de même nature
S'il s'appuie, pour présenter sa candidature, sur les capacités professionnelles, techniques et 
financières d'autres opérateurs économiques, le candidat produit les mêmes documents 
concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par l'acheteur public. Le 
candidat doit également apporter la preuve que chacun de ces opérateurs économiques mettra 
à sa disposition les moyens nécessaires, pendant toute la durée d'exécution du marché public 
ou de l'accord-cadre
Si les documents fournis par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent être 
accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur 
assermenté
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Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Les pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D. 8222-8 du code du travail
Si l'attributaire est établi en France, les attestations et certificats délivrés par les administrations 
et organismes compétents prouvant qu'il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ou un 
état annuel des certificats reçus
Si l'attributaire est établi dans un Etat autre que la France, un certificat établi par les 
administrations et organismes du pays d'origine. Lorsqu'un tel certificat n'est pas délivré par le 
pays concerné, il peut être remplacé par une déclaration sous serment, ou dans les Etats où un 
tel serment n'existe pas, par une déclaration solennelle faite par l'intéressé devant l'autorité 
judiciaire ou administrative compétente, un notaire ou un organisme professionnel qualifié du 
pays
Si les documents fournis par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent être 
accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur 
assermenté

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Prix : 60%
Valeur Technique : 40%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

09/09/2024 à 12:00Date limite de réception des offres : 
6 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

2024-Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
DMG-1325

Le retrait du dossier de consultation des entreprises, les questions Renseignements complémentaires : 
des candidats et le dépôt des réponses à cette consultation s'effectuent sur la plateforme 
dématérialisée de la Région Réunion : https://marches-publics.regionreunion.com. L'heure de la date 
limite de la réception des offres est basée sur l'heure de La Réunion (Gmt+4). Les entreprises n'ont 
plus l'obligation de s'identifier sur la plateforme dématérialisée de la Région Réunion lors du retrait du 
DCE, mais en l'absence d'identification, le candidat ne pourra recevoir les informations sur la 
consultation. Dans le respect des procédures anticorruption instaurées à la Région Réunion, les 
échanges entre les opérateurs économiques susceptibles de candidater au présent marché et les 
services de la Région sont régis par les principes de transparence et d'égalité de traitement entre les 
candidats. Ainsi, le seul mode de communication autorisé et ayant pour finalité de préciser ou 
expliciter les éléments du dossier de consultation est un courriel transmis à la plate forme 
dématérialisée de la Région Réunion. Les appels téléphoniques ayant pour objet une assistance 
technique sont acceptés. Les offres papier ne sont plus prises en compte. Les réponses sont 
transmises uniquement par voie dématérialisée sur la plateforme https://marches-publics.
regionreunion.com / accéder à la consultation/ onglet 3 dépôt. L'outil de signature électronique à 
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utiliser est le format PADES ou CADES ou XADES. La signature électronique n'est pas obligatoire pour 
la remise des offres mais elle sera exigée en cas d'attribution du marché.

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus :

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://marches-publics.regionreunion.com/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=505508&orgAcronyme=u6i

14/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://marches-publics.regionreunion.com/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=505508&orgAcronyme=u6i
https://marches-publics.regionreunion.com/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=505508&orgAcronyme=u6i
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